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INFORMATIONS ET AVIS AUX ACTIONNAIRES DE 
 

UBAM - EM SUSTAINABLE HIGH GRADE CORPORATE BOND 
 
 
 Luxembourg, le 26 février 2020 
 
Chers actionnaires,  
 
UBP Asset Management (Europe) S.A., avec l’approbation du Conseil d’administration d’UBAM, vous informe 
de la décision relative au compartiment UBAM - EM SUSTAINABLE HIGH GRADE CORPORATE BOND (ci-
après le « Compartiment »), à savoir : 
 

 --------------------------------------------  
 

La politique d’investissement en vigueur du compartiment se lit comme suit : 
 

Compartiment libellé en USD et qui investit ses actifs nets principalement dans des obligations à taux fixes ou 
variables dont l’émetteur : 
- est crédité, au niveau de l’émission ou de l’émetteur, d’au moins d’une notation minimale de BBB- 

(attribuée par Fitch ou S&P) ou de Baa3 (attribuée par Moody’s) ; 
- est crédité d’une notation ESG minimale de BB, sans drapeau rouge de controverse, attribuée par 

MSCI ESG Research ; 
- est une société domiciliée dans des pays émergents ; 
- est une société domiciliée dans n’importe quel pays, mais dont le sous-jacent est lié directement ou 

indirectement à des pays émergents ; ou 
- est une société dont les risques sont liés directement ou indirectement à des pays émergents. 

Les investissements du compartiment seront libellés principalement en devises de pays de l’OCDE.  
Pour les investissements libellés dans une devise autre que l’USD, le risque de change sera largement couvert.  

Accessoirement, les actifs nets du compartiment pourront être investis, entre autres, dans :  
- des obligations émises ou garanties par des entités souveraines des pays émergents, ou ;  
- des obligations convertibles conditionnelles, jusqu’à concurrence de 20 %. 

À titre d’exception à la règle générale applicable aux compartiments obligataires, ce compartiment pourra investir 
jusqu’à 100 % de ses actifs nets dans des valeurs mobilières de pays émergents. À compter du 1ᵉʳ août 2019, 
l’exposition aux pays émergents peut être portée à 120 % par le biais d’instruments dérivés. 

 
 
Les deux premiers points sont modifiés comme suit : 
 

- est crédité, au niveau de l’émission ou de l’émetteur, d’une notation minimale de B- (attribuée par Fitch 
ou S&P) ou de B3 (attribuée par Moody’s) ; À titre d’exception à cette règle :  
- jusqu’à 15 % des actifs nets peuvent être investis dans des obligations affichant une notation 

inférieure à B- (attribuée par Fitch ou S&P) ou à B3 (attribuée par Moody's) ; et 
- jusqu’à 15 % des actifs nets peuvent être investis dans des obligations non notées. 

- affiche une notation ESG minimale de BB, sans drapeau rouge de controverse, attribuée par 
MSCI ESG Research. À titre d’exception à cette règle, jusqu’à 5 % des actifs nets peuvent être 
investis dans des obligations sans notation MSCI ESG Research. Pour les obligations sans 
notation MSCI ESG Research, l’analyse ESG doit être effectuée par le Gestionnaire 
d’investissement. 
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Tous les autres aspects de la politique d’investissement restent inchangés. 

 
En conséquence, le compartiment sera renommé UBAM - EM SUSTAINABLE CORPORATE BOND. 
 
Le changement susmentionné prendra effet le 1ᵉʳ avril 2020. 
 

Les actionnaires du compartiment UBAM - EM SUSTAINABLE HIGH GRADE CORPORATE BOND qui ne 
sont pas d’accord avec le changement susmentionné concernant le Compartiment pourront demander sans 
frais le rachat de leurs actions du Compartiment pendant une période d’un mois à compter de la date du 
présent avis. 
 

 --------------------------------------------  
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